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0. INTRODUCTION

Les échanges constituent une des préoccupations les plus capitales de la vie de toute personne, tant physique que morale,  qu’il serait imprudent de se passer de toute la nation dans le cadre de ses agrégats économiques qui permettent de saisir le même aspect de choses. On ne pourrait  esquisser les contours des échanges sur le plan  international ou continental sans pour autant  maîtriser le  fonctionnement  y relatif sur des marchés  plus réduits (microéconomique). 

Ainsi, parler des effets  tarifaires mesurés en termes d’élasticité  face au bien-être des sujets économiques au regard des biens importés oblige non seulement la nette compréhension du circuit des échanges entre pays mais aussi la maîtrise du comportement et des réactions dans le choix de consommation ou d’acquisition des produits en provenance du reste du monde. 

Cependant, ce qui est curieux est d’observer que sur le plan international il ait été convenu que les transactions électroniques
  ne puissent  souffrir d’aucune  imposition de droits de douane. Ce qui revient à dire qu’il existe un espace virtuel  ou les opérations et transactions peuvent se dérouler sans souffrir d’une quelconque restriction.

La société moderne  ne cesse d’évoluer à un rythme consécutif aux exploits de la recherche à telle enseigne que négliger de s’impliquer dans cette dynamique causerait des répercussions fâcheuses aux agents économiques ayant pour finalité d’optimiser leurs objectifs, aussi bien pour les ménages dans la satisfaction  des besoins sous contrainte budgétaire, les entreprises tant financières que  non financières pour leurs profits, le gouvernement sous sa physionomie d’acteur économique appelé non seulement à jouer son rôle traditionnel d’arbitre (Etat providence) et de régulateur mais aussi en pourvoyant des services  a l’instar de la sécurité, la protection des personnes et de leurs biens  ainsi que la production d’autres biens pour le bien-être général.

Les nouvelles technologies de l’information et de communication (NTIC) deviennent de plus en plus la voie obligée par laquelle nul ne peut s’esquiver puis escompter se retrouver sur le marché où la compétition ne cesse d’être agressive éliminant les faibles, donnant le temps aux moyens  de résister  et favorisant l’épanouissement des puissants. Et  ce, par le fait de la loi naturelle du plus fort, bien que toute autre piste  de régulation sur le plan intercontinental ne serait qu’un facteur  de conciliation des divergences commerciales  dans le souci de prévenir les conflits entre pays membres
. 

Les NTIC rendent de plus en plus perméables  les  barrières géographiques et démystifient les contraintes qui autrefois ne pouvaient pas faciliter la circulation de l’information soumise à la censure dans le seul souci  de préserver les idéologies  et convictions politiques. 

L’Afrique ne veut plus afficher la mine d’un géant qu’on qualifierait de piètre prestation suite a ses problèmes internes bien qu’à ce jour  il soit  encore fait mention d’atrocités que  nul ne pourrait  imaginer  a l’heure actuelle. 

Toutefois, cela n’empêche pas d’observer des signes forts de part et d’autres de certaines sous- régions ou la détermination  rappelle les exploits des dragons asiatiques voire même le début de l’ère  industrielle  en Angleterre. Bien que son économie ait été soumise aux sanctions, la fin de l’apartheid en Afrique du Sud  et  sa trajectoire dans le défi de la mondialisation est un signal éloquent pour un continent décidé à se prendre en charge.

Les exemples sont légion pour bien d’autres pays qui ont  intériorise le caractère  du défi auquel l’Afrique doit faire face pour s’afficher  sur l’échiquier international  prenant en compte  le caractère  amoral de l’économie  dans sa nature capitaliste ou les intérêts prennent la première position. 

1. Les NTIC et les échanges / affaires : L’Afrique  et le marche  mondial  

Parler de l’Afrique et du reste du monde sous l’angle des NTIC nous amène à examiner les avantages de ce support sur le plan des échanges bien que la fracture nord-sud ait déjà été longuement  évoquée  et  ait  donné lieu aux mesures visant sa réduction  (fracture/écart).

Cependant,  une publication paru a Elsevier (2002) dans le domaine de la Nouvelle économie et des NTIC
 s’inquiétait que ce support n’ait pas les mêmes effets escomptes dans les pays en voie de développement face a la préoccupation de trouver des avantages comparatifs après la mise sur pied des industries liées aux technologies nouvelles de l’information et de communication sur le plan national. Ce, comparativement aux effets positifs ressentis durant l’age de la machine anglaise.

2. Les NTIC un élément  minimisant le prix de revient 
Si  la communication faisant partie intégrante de nouvelles technologies est réputée  jouer un rôle clé dans le calcul du prix de revient, l’Afrique est-elle à même de  résister à la concurrence  et   maximiser les profits de ses échanges  sous contrainte des coûts ou certains  viendraient à être minimisés  grâce à l’apport des nouvelles technologies ? Répondre d’emblée par l’affirmatif ne serait qu’une partie de réponse dans le contexte de pays ayant intégré ce  support bien que la spécialisation dans laquelle  sont voués  les  pays  dans le cadre des avantages comparatifs les oblige  tantôt  a accumuler  le capital humain par le biais de la formation, de l’éducation formelle ou du perfectionnement a la tache durant la prestation  suite au vieillissement de la population ou encore  produire dans un autre pays ou la main-d’oeuvre serait bon marche (implantation des usines  a l’étranger ou négociations avec des sous-traitants) ou alors le recours a un modèle de croissance endogène permettant a toutes les variables prises en compte d’influencer positivement le niveau de la production nationale.

Le rapport des forces sur le marche international est mesure sur  plan des dits avantages comparatifs ou les pays se spécialisent  a être mieux offrant avec des facteurs de production plus favorables et  moins cher pour livrer a un prix compétitif. Ne pas s’y adonner  -sauf bien sur  pour raison de sécurité interne (nationale) dans un secteur précis – serait une décision irréaliste.

Or, quand bien même l’Afrique s’adonnerait a la spécialisation, il est  cependant curieux d’observer que bien de pays en dehors de l’Afrique ont déjà anticipe le comportement  en ayant une forte avance quant aux techniques consistant à minimiser efficacement les charges de production.

L’Afrique a comme seule  piste la promotion de l’intégration sous-régionale et régionale ou la synergie  dans le cadre du regroupement des Etats résorberait  le déséquilibre affectant les économies. 

3. L’usage des NTIC face aux échanges : sur le plan continental (L’Afrique)

L’Afrique s’ouvre a elle-même grâce aux  NTIC  et doit envisager cette ouverture  prendre de  l’ampleur dans le sens des investissements qui s’y rapportent face aux ententes sous-régionales durables. Un pays tourne a lui-même (en autarcie) est voué à disparaître vu que les dotations en ressources ne sont pas équitables sur l’espace géographique  continental ; ainsi, échanger resterait  la seule piste  permettant au continent de s’auto-suffire. 

Les marches financiers et ceux des valeurs immobilières (capitaux) ne cessent de s’enraciner dans les technologies nouvelles à telle enseigne que ne pas disposer de la bonne information amènerait les partenaires à une situation de compétition inéquitable.

Si l’information est la sève de la compétition parfaite sur quelque petit  marche, il n’est pas moins évident que cet aspect pourra aussi affecter les visées sur le plan  des échanges inter-Etats. L’information que possède l’agent économique ne favorise pas seulement la passation quasi-équitable des marches  mais aussi l’anticipation des comportements sans lesquelles il serait difficile de pouvoir se prémunir des aléas  ou autres cas fortuits a même de biaiser le processus normal des échanges.

Ainsi, un pays  lent a favoriser l’essor des  NTIC  au moment ou celles-ci  demeurent les éléments  indispensables dans la prise  des décisions économiques  aurait  la  défaveur  des  investissements nouveaux étrangers. 

Cela revient à dire que le facteur temps peut a la fois être une variable et un  paramètre indispensable dans le processus de décision. Les données ou informations économiques  d’un pays demeurent un de socles d’attrait des investissements.

‘L’information pour tous’ demeurant une des conditions d’équité pour la compétition ne pourrait en définitive être bien comprise que par sa définition tant du point de vue de l’avantage des prix ou de la vitesse de livraison rendant apte les partenaires à sécuriser les échanges vis-à-vis des adversaires. Les théories économiques, leurs maîtres et disciples,  avouent sans faille que le modèle économique possède l’information  comme un ingrédient qui devrait rester facilement accessible et  librement disponible (freely available
 selon Nigel)  a l’endroit de tout agent économique.

Au moment ou il est observe  plusieurs  écueils  ne facilitant pas l’épanouissement du commerce dans le continent  face aux  coûts élevés de transport, au délai de livraison long, au besoin imminent des clarification sur certains produits échanges ou achetés, a l’impraticabilité des axes routiers pour joindre des points commerciaux inter-frontaliers, a la vétusté de l’infrastructure télégraphique, téléphonique et postale rendant moins expéditives les urgences des partenaires,  les NTIC  constituent un support indispensable résolvant les préoccupations susmentionnées au profit des gouvernements, des entreprises privées (de petite ou grande dimension) et des individus.

Un autre apport des NTIC est qu’elles  facilitent  la collaboration dans le cadre  de la recherche  et des échanges d’information favorisant les innovations. Il peut donc s’avérer lourd en termes de conséquence d’écouler dans d’autres pays des produits dépassés, ne remplissant plus les normes ou contestes  suite a une  défaillance de  communication, laquelle aurait déjà cause des  conséquences fâcheuses sur  les charges a l’exportation.   

Une autre préoccupation est de savoir pourquoi dans un passé proche les NTIC n’avaient pas fait partie intégrante du lot des préoccupations de certains  pays du continent ? Il revient qu’une telle attitude donnerait raison a l’ignorance qui avait caractérise  les nations livrées exceptionnellement à la mono-exportation des seules dotations minières ou  agricoles détenues. Cette ignorance est mesurable par un faible degré accorde au renforcement de capacité
 dans  bien de secteurs juges tertiaires  mais toutefois sine qua none pour une croissance durable. 

4. L’usage des NTIC face aux échanges :  Sur le plan national

Il n’est plus contestable qu’une information bien maîtrisée accorde l’avantage de pouvoir répondre rapidement aux préoccupations ressenties par les partenaires : personnes morales ou privées.

*  Dans les affaires

Sur le plan de l’entreprise, le prix de revient comprend l’ensemble de coûts ayant favorise la mise en vente des outputs sur le marche. Ainsi, les NTIC jouent un rôle très primordial tant dans les entreprises de biens que celles de services. Toute structure chercherait à soigner l’image de sa marque et de son entreprise vis-à-vis des partenaires. Cela se remarque par les satisfactions que les entreprises apportent aux partenaires par un transfert immédiat des pistes de solutions  suite aux réclamations dues à la mauvaise qualité du produit ou une carence d’information.

Détenant ainsi l’arsenal communicationnel moderne, il est plus aise de pouvoir être a même de rendre service a moindre frais par recours a l’Internet, par voie téléphonique mobile sans  s’immobiliser devant un téléphone filaire. L’Internet, qualifié de réseau des réseaux,  ne cesse de     d’intégrer tous les canaux  lies à la distribution et à la diffusion de  l’information. Il intègre de  plus en plus la téléphonie,  la télécopie, la radio, la télévision,  la télésurveillance, etc..

Le commerce par le biais des NTIC  tend à annihiler la fonction d’intermédiation des échanges  jouée par la monnaie bien qu’on ne saurait lui contester les deux dernières propriétés restantes (unité de compte et  de réserve de valeur). 

Ainsi, d’une ville à l’autre, d’un siège d’entreprise à sa succursale, les partenaires ou les membres sont à même de pouvoir conclure des marches et transférer d’importants fonds sans heurt  pendant que les autres sont appelés à acheter par le biais de la monnaie électronique ( carte de crédit)  à la place des pièces, billets ou titres donnant pouvoir d’acquérir les biens et services sur le marché.

Il convient de signaler que l’entrée de l’Internet dans le monde des affaires a été observée vers les années 1990. Cependant,  ce n’est que grâce au personnel computer (PC) très sollicité avant 1995 que les serveurs  du web et les  programmes facilitant la navigation commenceront à surgir sur le marché.
  

Le ‘e-commerce’  est devenu le moyen aisé et le moins dangereux de pouvoir franchir les barrières et d’échanger sans restrictions quelconque sauf peut-être les exigences auxquelles les sociétés enregistrées pour exercer ce genre activités auraient à faire face (Internet Service provider : Fournisseur accès à Internet). L’Internet  favorise ainsi la livraison automatique du produit souhaite par transmission des données,  par téléchargement ou  encore par le biais d’un code d’accès (password :mot de passe). Aussi, si cette livraison ne saurait être automatique, au moins, le marché est d’office conclu sans perte de temps. Les produits sont détaillés partant des sites Web et sans limite de temps, que les bureaux soient ouverts ou fermés. Les formulaires en ligne (online) arrivent à répondre aux préoccupations de l’intéressé.

De plus en plus, l’efficacité
 est observée dans tout le processus transactionnel seulement grâce à la maîtrise des NTIC. 

L’ère de la technologie de l’information et de la communication a obligé les dirigeants dans le domaine des affaires d’incorporer cet outil dans le processus de décision  bien que ne servant que d’intermédiaire de transmission des messages bien spécifiques. 

Pour se rendre compte des avantages tirés des NTIC dans le domaine des affaires, il est possible d’observer  les statistiques liées au compteur des sites Web ou aux requêtes reçues  par le Webmaster ou Webmanager. 

A titre d’exemple, New perspective on E-commerce (2001) nous rapporte que CISCO System avait écoulé 72% de  ses ordinateurs en 1998 rien qu’en faisant recours a l’Internet. 
.

Dans le domaine du marketing, il est  convenable que l’Internet ne soit pas pris comme stratégie mais  plutôt comme  instrument stratégique. Cilliers (2004) 
   met  en exergue une recherche menée pour ressortir les effets de l’introduction des NTIC dans les affaires. Il a été démontré qu’en dehors des relations publiques, le Marketing a  occupé une place de taille  représentant 41%  de croissance contre  35% pour ce qui est  de l’appréciation de relations entre employés grâce  au même outil pendant que l’efficacité a galopé à raison de 60%, avec une image de l’entreprise redorée de l’ordre de 71 %, la qualité de produits  à  raison de 50 %, l’augmentation des affaires de l’ordre de 21%  sans oublier la rentabilité  qui a aussi connu un léger accroissement  de 12 %.

Cela étant, les avantages  tirés des NTIC, seulement avec l’Internet, sont plus remarqués dans  le commerce et le marketing. La radio, la télévision, la messagerie bon marché, la téléphonie, etc.  sont des avancées très éloquentes qui  nous obligent à témoigner du succès notoire de la  diffusion de l’information, du son et de l’image. 

En République Démocratique du Congo, l’apport des NTIC a suscité une multiplication des chaînes de télévision  et radio privées (confessionnelles, commerciales et étatique) qu’il est dénombré,    seulement  pour l’unique capitale Kinshasa plus de 15 chaînes de télévision,  d’une part,    et   plus de 10  stations de radio, d’autre part. Cela suite à la démocratie et aux visées politiques ou convictions religieuses des propriétaires (bailleurs).

A ce jour, le personal computer (Pc)   restera l’outil le plus indispensable tant  pour l’Internet, l’Intranet, le traitement des informations et le stockage des données. 

5. Avantages et désavantages des NTIC

Les facilités que nous offrent les  NTIC sont sans mesure qu’il serait prétentieux de pouvoir brandir les méfaits de cet outil sauf ceux que nous pourront lier a la sécurité et  a l’atteinte aux bonnes valeurs citoyennes et morales (arnaques, hackers, virus, diffusion des programmes non éducatifs ou sans  impact sur le développement).

Si sur le plan des coûts de revient il est observé l’amenuisement des charges, cependant  sur le plan des échanges il y a  un recours de moins en moins important de la monnaie. 

Le monde des medias est un autre domaine où les NTIC joue un important rôle, tant sur le plan du savoir que du loisir.

Ce qu’il  faudra retenir 

Pour question de notoriété et de crédibilité, il est recommandé aux entreprises de pouvoir se méfier de faire recours aux adresses gratuites. La bonne image de l’entreprise serait  préservée si celle-ci recourait à un nom de domaine propre a sa dénomination sociale et des adresses mails y relatives. 

Certaines difficultés rencontrées pour  intégrer les NTIC  dans le domaine des affaires sont plus liées au niveau intellectuel ou à la perception des chefs (propriétaires)  d’entreprise souvent  frustrés par les coûts  qu’occasionnerait  le recours aux innovations.

Aussi, parler des nouvelles technologiques de l’Information et de communication (NTIC)  ne réduit pas tout a l’Internet ; cette conception erronée est due au fait que l’usage de l’Internet est  de loin  moins coûteux (bon marche)  qu’il peut être à l’avantage  des habitants ayant un revenu dépassant le minimum vital. 

Le facteur humain, socle de l’épanouissement des NTIC pour une croissance durable, met  les pays  d’Afrique à la croisée des chemins ou les populations les plus dévouées et les plus formées dans les NTIC sont  aptes à s’impliquer dans la compétition  à laquelle  l’économie moderne  soumet les nations. Par la  fuite de cerveau, il apparaît que certains pays risqueraient de voir  cette croissance durable être affectée faute d’une relève capable de remplacer les compétences ayant offert leurs talents au marché extérieur du travail  où la qualification est sujette a la loi de l’offre et de la demande, sans toutefois  perdre de vue l’espérance vie qui ne cesse de s’amenuiser. 

6. L’apport des NTIC dans le développement 
Le tableau qui suit est un condensé de quelques indicateurs
 jugés aptes à observer la compétitivité sur le plan des échanges. Cependant, nous n’allons limiter notre observation  que sur les éléments ayant trais  aux NTIC pour  apprécier les efforts de pays très ou faiblement  impliqués a l’évolution de la science.

Selon les différentes définitions données par la Banque mondiale pour ces indicateurs, nous avons  ce qui suit :

Telephone mainline per 1.000 people in  2002


- Telephone fixe pour 1.000 habitants en 2002 : Téléphone public connecte au réseau local  par le service compétent.

Mobile per  1.000 people in 2002
Daily

- Téléphone  mobile pour 1.000 habitants en 2002 : Abonne aux réseaux cellulaires (portables).

NewsPaper  per 1.000 people in  2000 

- Nombre de journaux quotidien pour 1.000 habitants en 2000 : La moyenne étant la parution 4 fois la semaine.

Radios per 1.000 people in 2001


- Nombre de radios pour 1.000 habitants en  2001 : En référence aux récepteurs des chaînes publiques.

Tv per 1000 people in 2002 

- Nombre de Tv pour 1.000 habitants en 2002 : Télévision connectées aux antennes ou au système pre-payé ou de multiple chaînes.

PC per 1000 people in 2002  

- Nombre de PC pour 1000 habitants en 2000 : Ceux installes à l’école primaire, secondaire et universitaire.

Tableau  1 : Quelques indicateurs sur  la compétitivité dans le domaine des échanges
	
	Telephone mainline per 1.000 people in  2002
	Mobile per  1.000 people in 2002
	Daily

NewsPaper  per 1.000 people in  2000
	Radios per 1.000 people in 2001
	Tv per 1000 people in 2002
	PC per 1000 people in 2002
	Internet 

User per 1000 people in 2002 
	Researchers R&D per million people 1990-2001
	Technicians R&D per million people 1990-2001

	Algerie
	61
	13
	27
	114
	14
	7.7
	4
	-2
	-2

	Angola
	6
	9
	11
	78
	52
	1.9
	3
	-2
	-2

	Benin
	9
	32
	5
	445
	12
	2.2
	7
	174
	53

	Botwana
	87
	241
	27
	150
	44
	40.7
	30
	-2
	-2

	Burkina Faso
	5
	8
	1
	433
	349
	74.8
	82
	16
	15

	Burundi
	3
	7
	2
	220
	31
	0.7
	1
	21
	32

	Cameroun
	7
	43
	7
	161
	75
	5.7
	4
	3
	4

	Centrafrique
	2
	3
	2
	80
	6
	2
	1
	47
	27

	Chad (Tchad)
	2
	4
	0
	233
	2
	1.7
	2
	-2
	-2

	Congo (DRC)
	0
	11
	3
	385
	2
	-2
	1
	-2
	-2

	Congo
	7
	67
	8
	109
	13
	3.9
	2
	33
	37

	Cote d'Ivoire
	20
	62
	16
	185
	61
	9.3
	5
	-2
	-2

	Egypte
	110
	67
	31
	339
	229
	16.6
	28
	493
	366

	Erithree
	9
	0
	-2
	464
	50
	2.5
	2
	-2
	-2

	Ethiopie
	5
	1
	0
	189
	6
	1.5
	1
	-2
	-2

	Gabon
	25
	1
	30
	488
	308
	19.2
	19
	-2
	-2

	Gambie
	28
	215
	2
	394
	15
	13.8
	18
	-2
	-2

	Ghana
	13
	21
	14
	695
	53
	3.8
	8
	-2
	-2

	Guinee
	3
	12
	-2
	52
	47
	5.5
	5
	-2
	-2

	Guinea bissau
	9
	0
	5
	178
	36
	-2
	4
	-2
	-2

	Kenya
	10
	42
	10
	221
	26
	6.4
	13
	-2
	-2

	Lesotho
	13
	42
	8
	61
	35
	-2
	10
	-2
	-2

	Liberia
	2
	1
	12
	274
	25
	-2
	0
	-2
	-2

	Libye
	118
	13
	15
	273
	137
	23.4
	23
	361
	493

	Madagascar
	4
	10
	5
	216
	25
	4.4
	3
	15
	46

	Malawi
	7
	8
	3
	499
	4
	1.3
	3
	-2
	-2

	Mali
	5
	5
	1
	180
	33
	1.4
	2
	-2
	-2

	Mauritanie
	12
	92
	0
	148
	99
	10.8
	4
	-2
	-2

	Maurice (ile)
	270
	289
	119
	379
	299
	116.5
	99
	360
	157

	Maroc
	38
	209
	28
	243
	167
	23.6
	24
	-2
	-2

	Namibie
	65
	80
	19
	134
	269
	70.9
	27
	-2
	-2

	Niger
	2
	1
	0
	122
	10
	0.6
	1
	-2
	-2

	Nigeria
	6
	13
	24
	200
	103
	7.1
	3
	-2
	-2

	Rwanda
	3
	14
	0
	85
	-2
	-2
	3
	-2
	6

	Senegal
	22
	55
	5
	128
	78
	19.8
	10
	2
	3

	Sierra Leone
	5
	13
	4
	259
	13
	-2
	2
	-2
	-2

	Somalie
	10
	3
	1
	60
	14
	-2
	9
	-2
	-2

	South Africa 
	107
	304
	32
	336
	177
	72.6
	68
	992
	303

	Soudan
	21
	6
	26
	461
	386
	6.1
	3
	-2
	-2

	Swaziland
	34
	61
	26
	161
	34
	24.2
	19
	-2
	-2

	Tanzanie
	5
	19
	4
	406
	45
	4.2
	2
	-2
	-2

	Togo
	10
	35
	2
	263
	123
	30.8
	41
	102
	65

	Tunisie
	117
	52
	19
	158
	207
	30.7
	52
	336
	32

	Uganda (Ouganda)
	2
	16
	2
	122
	18
	3.3
	4
	24
	14

	Zambie
	8
	13
	12
	179
	51
	7.5
	5
	-2
	-2

	Zimbabwe
	25
	30
	18
	362
	56
	2.1
	43
	-2
	-2


SOURCE : World Bank (World Development indicators) 


Tableau 2 : Nombre de Téléphone fixe (Mainline) pour 1.000 habitants en   2002


Tableau 3 :  Nombre de Mobile pour  1.000 habitants en  2002
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Tableau 4 : Nombre de journaux quotidien pour 1000 hab. (2000)



Tableau 5 :  Nombre de radios pour 1.000 hab. (2001)
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Tableau 6 : Nombre de Télévision pour 1000 hab. (20002)



Tableau 7 :  Nombre de PC pour 1000 hab. (2002)
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Tableau 8 : Nombre de d’internautes pour 1000 hab. (2002)



Tableau 9 :  Nombre des chercheurs en R&D pour 1Mo Hab (1999-2001) [image: image7.emf]INTERNAUTES  POUR 1.000 HABITANTS (2002)

-10 10 30 50 70 90 110 130 150

Algerie

Angola

Benin

Botwana

Burkina Faso

Burundi

Cameroun

Centrafrique

Chad (Tchad)

Congo

Congo

Cote d'Ivoire

Egypte

Erithree

Ethiopie

Gabon

Gambie

Ghana

Guinee

Guinea

Kenya

Lesotho

Liberia

Libye

Madagascar

Malawi

Mali

Mauritanie

Maurice (ile)

Maroc

Namibie

Niger

Nigeria

Rwanda

Senegal

Sierra Leone

Somalie

South Africa

Soudan

Swaziland

Tanzanie

Togo

Tunisie

Uganda

Zambie

Zimbabwe

 [image: image8.emf]Chercheurs en R&D pour 1.000.000 HABITANTS (1990-2001)

South Africa 992/1Mo habitants

-50 50 150 250 350 450 550

Algerie

Angola

Benin

Botwana

Burkina Faso

Burundi

Cameroun

Centrafrique

Chad (Tchad)

Congo

Congo

Cote d'Ivoire

Egypte

Erithree

Ethiopie

Gabon

Gambie

Ghana

Guinee

Guinea

Kenya

Lesotho

Liberia

Libye

Madagascar

Malawi

Mali

Mauritanie

Maurice (ile)

Maroc

Namibie

Niger

Nigeria

Rwanda

Senegal

Sierra Leone

Somalie

South Africa

Soudan

Swaziland

Tanzanie

Togo

Tunisie

Uganda

Zambie

Zimbabwe


Commentaires dans les slides (powerpoint)
Tableau 10 : Nombre de techniciens en R&D pour 1Mo d’hab. (1990-2001)
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Il ressort des analyses faites sur base des éléments faisant partie du prix de revient que l’apport des NTIC  dans la facilitation des échanges est de taille  dans la minimisation des coûts avec comme répercussion la maximisation des profits des agents économiques. Ce, au moment où la compétition sur le marché mondial est basée a priori sur la bonne allocation des ressources dans l’acquisition des Inputs (intrants) indispensables  au  processus de production  des biens et/ou services. 

Il convient aussi de signaler que partant de la causalité et corrélation qui ressortent entre la pauvreté et les NTIC ECA)
,   compte tenu  des stratégies évoquées par Wheeler D (2000), l’Afrique a des préalables à réunir pour son plein épanouissement face à la fracture numérique qui est déjà observée. La bonne gouvernance reste le point de départ indispensable pour  rassurer la gestion saine des fonds publics destines au développement et à la création d’un environnement propice a l’afflux des  investissements  privés  étrangers focalisés dans des secteurs ayant un lien direct avec le développement.  Promouvoir les objectifs du millénaire définis par les Nations Unies, dont les NTIC, affectent  positivement les échanges, même de façon indirecte. La gouvernance n’est pas seulement un pré-requis pour le pouvoir public mais aussi pour le secteur prive voire même la société civile au moment où la faiblesse de  l’épargne privée nationale ne saurait faire face aux exigences de la croissance.

L’éducation de son coté garde également sa place de noblesse pour une croissance  et un  développement durable au moment où l’Afrique est confrontée à un problème de fuite de cerveau due  à la forte compétition de la main-d’oeuvre qualifiée observée sur le marche de travail sur le plan global.

Cela oblige de porter une attention a la formation soutenue, ne mettant pas seulement en exergue l’éducation tertiaire (niveau supérieur et universitaire) mais aussi adopter des politiques soutenues pour l’éducation de base (niveau primaire et secondaire) où l’école primaire devra  déjà répondre aux préoccupations actuelles de lutte contre l’analphabétisme, obstacle au développement. 

En termes de recommandations, il sied que ces dernières (recommandations) soient formulées non seulement aux entreprises privées, mixtes ou publiques à vocation lucrative mais aussi aux institutions telles que l’Union Africaine et les Nations Unies qui, à leur tour,  devront  travailler de concert avec d’autres partenaires décidés d’aider l’Afrique. 

A  l’Union Africaine (UA) et à la  Commission Economique pour l’Afrique (ECA) 

Il leur est demande  de : 

- permettre au nouveau partenariat pour le développement économique de l’Afrique (NEPAD)  ainsi qu’a la division de l’information sur le développement (DISD) d’oeuvrer en vue de favoriser la concrétisation et la réalisation des objectifs visant la promotion et l’intégration des NTIC  dans tous les secteurs (social, culturel, économique, financier, etc.) du continent pour faire face aux défis de la mondialisation ;

- favoriser  le partage des expériences et des recherches communes entre pays africains dans le domaine des NTIC en vue de réduire la dépendance et renforcer les projets similaires à celui/ceux en cours d’exécution (TTN et ASYCUDA
,  Scan-TIC.
Un bref aperçu sur ce projet a été donné par la DISD dans « Les technologies de l’Information et de la communication dans le processus de développement ») Cette façon de faire exige la prise en compte des universités et  laboratoires de recherche spécialisés dans divers domaines;

-  solliciter la participation de tous les partenaires (organismes) internationaux  impliqués dans les NTIC pour une synergie dans la mise en application des politiques relatives aux objectifs du millénaires lies aux NTIC ;

- faute d’un cadre légal efficace pouvant prendre en compte les intérêts
 et divergences des parties signataires, prévoir des mécanismes plus souples autres que les protocoles
 pour la mise sur pied  rapide  et pragmatique des programmes et politiques  en matières de NTIC en Afrique ;

- renforcer  les capacités au niveau de l’Afrique dans les domaines liés aux échanges pour que les ressortissants  africains s’adaptent aux rouages du marché international et aux négociations soutenues par l’Organisation mondial du commerce (OMS). 

Aux gouvernements

Chaque gouvernement devra être à même de focaliser  son attention aux points ci-après :

- Une répartition efficace des investissements en matière d’éducation du niveau primaire au niveau universitaire/supérieur,  tout en stimulant les compétences dans le domaine technique afin de s’impliquer sans faille face aux innovations et  anticiper les techniques de production face a un marche mondial toujours compétitif ;

-  une spécialisation dans le domaine où les avantages  comparatifs sont observés face aux pays;

- innover les infrastructures et porter une attention particulières aux offices exploitant les NTIC ;

- la souplesse à gérer les conflits  sous-régionaux partant de bons rapports de voisinage  pour la stabilité des sous-régions  visant le développement du continent ;

- sécuriser la population dans le domaine des nouvelles technologies de l’Information et communication face au danger du monopole du secteur privé (national ou multinational) détenteur d’important capitaux capable de contrôler tout le marché ; 

- faire jouir à la population les avancées de la technologie qui demeurent une des préoccupations de la Convention internationale sur les droits économique, social et culturel
 ;

- assurer  la collaboration de tous les partenaires nationaux (gouvernement, organisations de la société civile et secteur prive)  en matières d’information dont l’accès contribuerait largement au processus de prise de décision de façon démocratique et inclusive ; 

- mise sur pied des projets et programmes  au profit de la base pour un développement intégré en matière des NTIC et  la prise en compte du milieu rural
  dans les programmes nationaux  d’extension des réseaux de télécommunication ; 

- Adapter les décisions et restrictions  en matières d' échanges  face au défi  et impératifs de la mondialisation, de l’intégration régionale et sous-régionale.

Aux organisations de la société civile  (OSC)

- Promouvoir la justice sociale pour le bien-être des groupes défavorisés et éviter de représenter les intérêts des sociétés et (hommes) politiques  bailleurs de leurs actions ;

- promouvoir la liberté d’expression
, élément indispensable de la démocratie, par la voie des NTIC.

Aux entreprises privées

Partant de la distinction faite entre responsabilité sociale et gouvernance des entreprises
, il est  recommandé à ces dernières  de porter une attention aux points  ci-après :

- une publication des données ou informations chiffrées exactes permettant la prise de décision  juste par les analystes et  décideurs ;

- la transparence,

- intégrer les NTIC pour s’ouvrir davantage à la clientèle potentielle -tant nationale qu’internationale- sans restrictions de barrière en vue d’informer  sans coûts supplémentaires ;

- recourir à un modèle de croissance endogène
 avec accumulation du capital humain dans le processus de production sans omettre la technologie et les innovations ;

- collaborer avec la société civile et le gouvernement afin de lutter contre les abus liés a l’usage de l’Internet ;

- collaborer avec le gouvernement dans le souci de promouvoir les économies d’échelle et être sécurisées partant des négociations initiées par l’OMC au profit des pays membres (licence
 dans le domaine biotechnologique pour les industries pharmaceutique et laboratoires privés),

- s’investir dans le domaine de recherche et développement pour innover là ou le pouvoir  public ne sait porter une attention soutenue suite aux contraintes budgétaires. 
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